
LE candidat du Parti dé-mocratique gabonais(PDG) au 1er siège du 2earrondissement de Libre-ville, Aurélien NtoutoumeMebiame, a, au terme destravaux de réfection qu'ila initiés dernièrement,livré le chantier de l'écolecatholique Mont-Fort. Unétablissement à cyclecomplet situé au quartierCocotiers.
L'événement s'est dé-roulé en présence desresponsables dudit éta-blissement, des représen-

tants pédagogiques et dusecrétaire provincial duPDG, Augustin NdongMba, ancien élève de cet
établissement de réfé-rence qui a formé plu-sieurs cadres gabonais.Ce sont donc des bâti-

ments flambants qui ontété réceptionnés par lesresponsables de l'admi-

nistration et les appre-nants qui n'ont pas man-qué de remercier leur
"bienfaiteur" pour cegeste louable. « Comme
plusieurs établissements
scolaires de la capitale,
l'école catholique Mont-
Fort aussi croulait sous le
poids de l'âge et de la vé-
tusté. A travers ce geste, M.
Ntoutoume Mebiame vient
de lui redonner vie et a
ainsi ravivé la joie des per-
sonnes qui la fréquentent
au quotidien», a laissé en-tendre un responsable del'établissement.

Rénovation de l'école Mont-Fort
Appui à l’Éducation

LLIM
Libreville/Gabon

Soc ié té  e t  Cu l tu re6
Du Vendredi 26 au Dimanche 28 Octobre 2018

Le 2e adjoint au maire de
Libreville, Christian Ngoua,
qui recevait hier les asso-
ciations des transporteurs
urbains et suburbains les a
enjoints de pratiquer les ta-
rifs légaux fixés par délibé-
ration du Conseil municipal
du 17 juin 1999 qui restent
inchangés. C'est- à -dire
100 francs le trajet normal
et 1000 francs la course,
entre autres.

HIER, le 2e adjoint aumaire de Libreville,chargé des Affaires éco-nomiques, ChristianNgoua, s'est entretenuavec les représentantsdes associations destransporteurs urbains etsuburbains à l'Hôtel deville. Il s'agissait essen-tiellement de rappeler lestransporteurs à l'ordre :le respect strict du tariflégal du transport urbain

et périurbain. L'édile dit avoir faitl'amer constat que depuisquelques années, ces opé-rateurs économiques vio-lent de manière flagranteet abusive, la Délibérationdu Conseil municipal N°012/99/CM/ML portantréglementation du trans-port urbain dans la capi-tale et sa périphérie.En effet, taximen et clan-
domen fixent les prix desparcours sans en référer

à ladite Délibération mu-nicipale datant du 17 juin1999. Et qui n'a jamaisété abrogée depuis lors.Une pratique qui as-phyxie financièrement lesusagers. «Il est anormal qu'au mo-
ment où la lutte contre la
vie chère se fait et que les
transporteurs qui bénéfi-
cient des arrêtés munici-
paux de cette activité
puissent, de manière déli-
bérée, augmenter les tarifs

du transport dans la com-
mune de Libreville», a re-levé Christian Ngoua. Avant de lire l'Article 10de la Délibération munici-pale portant réglementa-tion du transport urbain.Qui dit que, les tarifs ap-plicables par les taxis et lalocation TM (transportdes marchandises) à l'in-térieur du périmètre ur-bain sont, pour les taxis etclandos, de 100 francspar personne et 1000

francs la course. De laville à l'aéroport, il est de200 francs par personneet de 2000 francs lacourse. S'agissant des TM, les ta-rifs à l'intérieur de l'ag-glomération urbaine sontde 3000F pour la catégo-rie d'un tonnage de 1,5tonne, et de 10.000F pourcelle de 3 tonnes. Hors deLibreville, la catégoried'un tonnage de 1,5 tonneest de 5.000F et celle de 3

tonnes est de 15.000F.
Les tarifs des taxis et voi-
tures de louage TM sont
doublés la nuit, entre 21h
et 5h du matin, dit l'Article
11. Et tout le monde doit
se conformer à ces textes
tant que d'autres n'exis-
tent pas», a martelé lemaire. Pour la défense de sa cor-poration, le président etporte-parole des associa-tions des transporteursdu Gabon, Jérôme AngouéNdong, a exposé au maireles problèmes auxquelsles transporteurs fontface. Il s'agit, entre autres,de l'augmentation du prixdu carburant, du mauvaisétat des routes et desrackets quotidiens desagents véreux de la policeet de la gendarmerie. D'où sa proposition de lamise en place d'une com-mission pour la révisionde l'ancienne Délibéra-tion, portant réglementa-tion du transport urbain.Afin de ne léser personne.

Respecter scrupuleusement la tarification en vigueur 
Transport urbain et suburbain à Libreville
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Le 2e adjoint au maire de Libreville, en charge des Affaires économiques, Christian Ngoua (g), et ses collabora-
teurs, écoutant les représentants des transporteurs (photo de droite).
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LEGrand Magal est la célé-bration du départ en exilau Gabon de Cheikh Ah-madou Bamba, fondateurde la confrérie musulmanedu mouridisme. Pour an-noncer la tenue de cet évé-nement ce dimanche auxjardins botaniques de Li-breville, Babacar Dieng etSaliou Sene, responsablesrespectivement de la com-mission culturelle et de lacommunication de la fédé-ration des Dahiras et Daa-ras mouride du Gabon, ontorganisé une conférencede presse hier après-midià la mosquée Cheikh Ama-dou Bamba de Montagne-
Sainte.Cette rencontre avec lesmédias, a permis de préci-ser les objectifs de cet évé-nement. « Le Grand Magal
de Touba au Gabon est un
événement religieux an-

nuel le plus important pour
nous. Il est l'occasion de
vulgariser la pensée de
Cheikh Ahmadou Bamba,
fondateur du mouridisme»,ont indiqué les conféren-ciers. Non sans revenir

longuement sur le reli-gieux et surtout l'intellec-tuel que fut ce sainthomme sénégalais, exiléau Gabon par le colonisa-teur français. Cette année, le GrandMagal de Touba porterasur la méditation : « La
méditation est une activité
intellectuelle réservée aux
seuls humains. Elle permet
à l'homme de s'élever, de
comprendre le sens de sa
présence sur terre.»La communauté mouridede la capitale, mais aussitous ceux qui sont épris depaix, sont donc massive-ment conviés au jardin bo-tanique pour prendre partau riche programme éla-boré par les organisateurs.

Les Mourides conviés ce dimanche au Jardin botanique

Grand Magal de Touba/Commémoration du départ en
exil de Cheikh Ahmadou Bamba au Gabon
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Babacar Dieng (micro) et Aliou Sene, les deux com-
municants.
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Le bienfaiteur, Aurelien Ntoutoume Mebiame, les représentants de l'Education nationale et le secrétaire provin-
cial du PDG, Augustin Ndong Mba. Photo de droite : L'un des bâtiments de l'école rénové.


